
VERS UN ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR INCLUSIF

Boîte à outils des étudiants en situation de handicap

Après-midi d’études co-organisée par l’USL-B et l’ULB

JEUDI 27 AVRIL 2017



Thème de l’après-midi d’études

Cet après-midi d’études entend faire le point sur l’encadrement 
juridique qui, en Belgique, régit l’enseignement supérieur inclusif 
à destination des étudiants en situation de handicap. 

Loin de se cantonner à une approche juridique de cette thématique, 
les organisateurs ont souhaité ménager une large place aux 
expériences vécues par différents acteurs, qu’il s’agisse d’Unia 
(le Centre interfédéral pour l’égalité des chances), des services 
d’administration de l’enseignement de l’ULB et de l’USL-B ou 
encore d’étudiants à besoins spécifi ques ayant suivi une formation 
universitaire. 

Il s’agit, ce faisant, tout autant d’identifi er d’éventuelles diffi cultés 
dans la mise en œuvre de la législation que de mutualiser les 
« bonnes pratiques ». 

Dans cette perspective, il sera également rendu compte d’une 
expérience pilote, à savoir l’élaboration d’un Code de conduite 
par l’Equality Law Clinic de l’ULB. 

L’après-midi d’études sera clôturée par des conclusions générales 
présentées en duo par un philosophe et un juriste. 



Programme

13h30 ACCUEIL DES PARTICIPANTS

13h45 INTRODUCTION (Laurent LICATA, vice-recteur en charge de la 
politique de diversité et de genre à l’ULB, et Hugues DUMONT, vice-
recteur à la recherche de l’USL-B) 

14h00-14h30 ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR INCLUSIF : LA DYNAMIQUE DU DROIT 
INTERNATIONAL ET EUROPÉEN (Emmanuelle BRIBOSIA, professeure 
à l’ULB, et Isabelle RORIVE, professeure à l’ULB)

14h30-14h50 L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR INCLUSIF DU POINT DE VUE DE LA 
COMMUNAUTÉ FLAMANDE (Jogchum VRIELINK, chargé de cours à 
l’USL-B, et Ruth STOKX, KU Leuven, head of student counselling services 
& legal advisor)

14h50-15h10 L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR INCLUSIF DU POINT DE VUE DE 
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (Isabelle HACHEZ, professeure à 
l’USL-B, et Sébastien VAN DROOGHENBROECK, professeur ordinaire 
à l’USL-B et assesseur au Conseil d’État)

15h10-15h40 L’EXPÉRIENCE D’UNIA (Patrick CHARLIER, directeur, et Véronique 
GHESQUIÈRE, cheffe du service Handicap/Convention ONU)

15h40-16h00 Pause café

16h00-16h15 UNE EXPÉRIENCE PILOTE : L’ÉLABORATION D’UN CODE DE 
CONDUITE par l’Equality Law Clinic de l’ULB  (Joseph DAMAMME, 
chercheur à l’ULB)

16h15-17h15  PARCOURS VÉCUS D’ÉTUDIANTS EN SITUATION DE HANDICAP 
(table-ronde coordonnée par Karine DEJEAN, professeure à l’USL-B et 
responsable du Service d’Orientation et d’Aide à la Réussite de l’USL-B, 
avec la participation du CEFES de l’ULB)

17h15-17h30 Questions-réponses

17h30-18h00 CONCLUSIONS GÉNÉRALES (Guillaume DE STEXHE, professeur 
émérite à l’USL-B, et Maxime VANDERSTRAETEN, avocat et assistant 
à l’ULB et à l’USL-B)

18h00 RÉCEPTION



Informations pratiques

Inscription

Date 
Jeudi 27 avril, à partir de 13h30

Lieu 
Université Saint-Louis-Bruxelles - Auditoire 301
(3e étage, accessible pour les personnes à mobilité réduite) 
109, rue du Marais
B - 1000 Bruxelles

L’inscription est gratuite mais obligatoire
(gaelle.hoogsteyn@usaintlouis.be).

Elle comprend la participation à l’après-midi d’études, 
la pause café et le cocktail.


